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détenus
Question écrite n° 61672

Texte de la question

M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation des
personnes incarcérées pour défaut de titre de séjour valable. Il souhaiterait connaître le nombre de personnes
incarcérées pour ce motif, par année, depuis 1995. Il souhaiterait également connaître le nombre de personnes
condamnées pour ce motif, par année, depuis 1995.

Texte de la réponse

La garde des sceaux, ministre de la justice fait connaître à l'honorable parlementaire que les condamnés pour
séjour irrégulier à une peine d'emprisonnement ferme s'élèvent à 7 151 en 1995, 7 694 en 1996, 5 855 en 1998
et 3 826 en 1999. Il s'agit de personnes condamnées soit pour la seule infraction de séjour irrégulier soit pour
cette infraction associée à une ou plusieurs infractions d'une autre nature. Pour les mêmes années, le nombre
des condamnés étrangers incarcérés suite à une condamnation pour séjour irrégulier simple ou séjour irrégulier
et une ou plusieurs autres infractions s'établit à 6 245 pour l'année 1995, 6 842 pour l'année 1996, 3 484 pour
1997, 4 050 pour 1998 et 3 881 pour 1999. Issues de sources différentes, le rapprochement de ces données
s'avère difficile pour plusieurs raisons. Premièrement, la mise à exécution peut intervenir de manière différée, la
temporalité entre condamnations et incarcérations est donc différente. En second lieu, une personne
condamnée à plusieurs reprises pour les mêmes faits ne sera comptabilisée qu'une seule fois lors de son
incarcération alors qu'elle exécutera plusieurs peines d'emprisonnement. En troisième lieu, une juridiction a pu
ordonner une mesure de confusion entre plusieurs peines d'emprisonnement ferme prononcées successivement
pour séjour irrégulier. Dans ces deux derniers cas, il ne peut donc y avoir concordance entre la statistique
résultant du casier judiciaire et celle des établissements pénitentiaires alors même qu'elles abordent la même
question.
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